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Quelques remarques sur le «Fragment de la Haye»

Dans un article recent1, que M. Menendez Pidal a qualifie de «renovador»2, M. Paul
Aebischer a tente de rendre au Fragment de la Haye l'importance capitale qu'on lui
attribuait autrefois dans la question de l'origine des chansons de geste. Sur un
point, on ne peut que Fapprouver, sa refutation de l'hypothese malheureuse du
«devoir de trois ecoliers».

Pour le reste, son article est en net recul sur l'etat actuel de la question. II est

regrettable qu'il ait ignore deux publications importantes sur le sujet, l'une de

E. R. Curtius, Über die altfranzösische Epik. 5. Das Haager Fragment3, Fautre de

0. Schumann, Über das Haager Fragment*.
Schumann montre d'abord, dans une etude paleographique minutieuse, que les

vingt premiers paragraphes sont d'une seule main; aussi met-il dejä en doute

l'hypothese du devoir d'ecoliers. II donne ensuite un essai de restitution de l'original
en hexametres tres superieur ä celui de Hofmann; avec prudence, il laisse en prose
les passages qui ne se laissent pas restituer sans violence. L'article se termine par
une etude de la versification et du style. Ce qui ressort de lä, c'est la remarquable
culture du poete. Sa maitrise du latin et de la metrique est tres superieure ä celle
d'Abbon de Saint-Germain et meme ä celle de l'auteur du Waltharius. Ses vers sont
de «recht sauber und geschickt gebaute Hexameter» (p. 144); quant au style, il
serait «zum Teil recht gewandt und flüssig, oft aber auch umständlich, hochtrabend,
schwülstig». Autrement dit, l'auteur appartient au courant manieriste qui traverse
tout le moyen äge, comme Fa montre Curtius5, et aboutit dans les langues romanes
au style baroque. On peut ne pas goüter ce style, mais parier, comme le fait M.
Aebischer, «d'une grenouille qui s'enfle et qui s'essouffle» (p. 31), d'un «malheureux» qui
«megotait des bouts d'hemistiches chez les classiques» (p. 32), c'est faire preuve
d'une incomprehension totale de Festhetique des poetes latins du moyen äge. Limitation

des poetes classiques et chretiens n'etait pas pour eux une tare, mais un
ideal, les emprunts ä leurs oeuvres, une elegance et une preuve de culture. Celle de

notre poete va de Virgile, Ovide, Lucain, etc., en passant par Paulin de Nole,
Dracontius, Fortunat, etc., jusqu'aux poetes de la renaissance carolingienne et

1 ZRPh. 74(1957), 20 s.
2 La Chanson de Roland, p. 343.
3 ZRPh. 64 (1944), 262 ss.
4 ZRPh. 67 (1951), 131 ss.
5 Europäische Literatur und lateinisches Mittelalter, p. 276 ss. Cf. aussi Antike Rhetorik

und vergleichende Literaturwissenschaft, Comparative Literature 1 (1949), 24 ss.
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jusqu'au Waltharius. Ce n'etait pas un «malheureux», c'etait un clerc instruit, bon

latiniste, excellent versificateur. Voiei un specimen de son talent; il s'agit de dire
qu'au lendemain d'une rüde bataille, au lever du soleil, la nouvelle se repand dans
l'armee chretienne qu'une troupe de renfort approche:

Haec inter uitae rerum grauitate labäntis,
40 Quarta dies, astro laceris fugiente tenebris,

Mane suum tribuit. [Et] praeclarum effecerat orbem
Orbita solaris, ad casum quippe rubescens.
Pro[di]dit [sic]ut ipsa ortum sinceri nuntia, nomen
Innotuisse liquet praelatae accedere pubis,

45 Praeueniente proeul plebei faminis aura.

«Entre ces alfeas de la vie qui chancelle sous le poids des evenements, le quatrieme
jour fit don de son matin, Tastre fuyant loin des tfenfebres qu'il dfechire. Le char du
soleil alors a rempli le monde de lumiere, rougissant jusqu'au lieu de sa chute. Quand,
messager du reel, il fait paraitre son lever, la nouvelle se rfepand claire qu'arrive le
nom d'une jeunesse d'felite, prfeefedfee de peu par le souffle de la voix populaire.»6

Les quatre premiers vers presentent le motif traditionnel du passage ä un nouveau
jour, qui remonte ä Homere et que Virgile a varie diversement, p. ex. En. III, 521:

Jamque rubescebat stellis Aurora fugatis

On remarquera, dans notre texte, les variations sur l'idee de lumiere: laceris

tenebris, praeclarum, rubescens, liquet; il y a lä deux traits typiquement manieristes,
d'abord l'idee que c'est le soleil qui fuit loin des tenebres, alors que normalement
c'est le soleil (ou l'aurore) qui fait fuir les tenebres, p. ex. En. III, 588s.:

Postera iamque dies primo surgebat Eoo
Umentemque Aurora polo dimouerat umbram

ensuite l'idee que, le soleil ayant eclaire le monde, la nouvelle qui se repand, eile
aussi «est claire», liquet. C'est du manierisme aussi que les periphrases mane suum

tribuit, orbita solaris (litt, 'la roue solaire'), l'epithete sinceri nuntia pour caracteriser
le soleil dont la lumiere nous revele le monde reel.

Notre poete ne manque ni d'ingeniosite ni d'habilete; mais le style manieriste
est Faboutissement d'une longue tradition litteraire, il est aux antipodes de celui
des chansons de geste et particulierement de la Chanson de Roland qui presente la

6 Texte de la mise en prose (§ VI et VII): «Inter hec uite labäntis grauitate rerum
tribuit quarta dies suum mane fugiente astro laceris tenebris et effecerat solaris
orbita preclarum orbem rubescens quippe ad casum sicut prodidit ipsa nuntia sinceri
ortum. Liquet innotuisse nomen accedere prelate pubis proeul preveniente aura plebei
faminis» (nomen a ete rajoutfe en interligne). Les vers 43 et 44 ont fetfe laissfes en prose
par Schumann; la restitution est de moi. Le metteur en prose a cru que la phrase
fmissait avec nuntia et des lors prenant ut au sens de 'de meme que' Ta renforefe d'un
sie. Le remplacement du prfesent narratif par un temps du passfe se retrouve ailleurs,
ainsi § VIII, v. 54, de la restitution. Ici, prodit s'accorde bien avec liquet.
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maniere fraiche et directe d'une langue ecrite ä ses debuts. Turold a employe, lui
aussi, le meme motif traditionnel, mais il le traite avec la plus parfaite simplicite:

737 Tresvait la noit e apert la clere albe.

Ce qui donne au Roland son charme incantatoire, c'est la technique de la reprise
verbale dont Turold joue avec une etonnante maitrise et dont il tire des effets bien

superieurs aux preciosites des manieristes.

M. Aebischer a neanmoins cru reconnaitre un trait de cette technique aux
paragraphes XX et XXbls, oü le debut du second repete le recit du premier: il s'agirait
lä de laisses similaires. L'idee, qui peut paraitre seduisante ä premiere vue, ne
resiste pas ä un examen serieux. II n'y a pas trace de laisses dans notre fragment
qui est forme, sur le modele de l'epique antique, d'une suite d'hexametres dacty-
liques sans le moindre decoupage strophique; pas plus que la laisse, notre fragment
ne connait le vers similaire. Pourtant le poete aurait eu deux belles occasions de

Femployer: une fois aux paragraphes VIII ä X, oü il montre successivement

Ernoldus, Bernardus et Bertrandus montant ä Fassaut de la ville assiegee; puis aux
paragraphes XVIII ä XXII qui decrivent successivement cinq combats singuliers;
or, dans l'un et l'autre passage, le poete recherche visiblement la Variation et non
la repetition. Soit, p. ex., dans les trois premiers duels, la chute du pai'en vaincu;
le premier est perce d'un coup de lance:

130 Summittique caput, sed in altum crura cadendo
vertuntur, confracta solo modo colla dehiscunt

le second a la tete fendue d'un coup d'epee:

142 Occubuit uno proiecta plus pede lingua

pour le troisieme, le poete revient au coup de lance (XXbl3):

quo ictu impellitur corpus militis longius. X. cubitis.

Nous sommes aux antipodes de la technique de Turold; qu'on compare le meme
motif dans les trois duels successifs qui ouvrent la premiere bataille:

1204 Pleine sa hanste del cheval Tabat mort.
1229 Pleine sa hanste Tabat mort des arcons.
1250 Pleine sa hanste Tabat mort el chemin.

Mais voyons de plus pres les paragraphes XX et XXbl8. Pour le premier la
restitution en hexametres est facile:

Propalat Ernaldum laudis sitibunda cupido
Quanti sit pretii quantoque refulgeat actu.
Quicquid enim Bellona parat lacerat <que> trahitque
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Ut leo quod reperit, dum pridem saucia dirae
Praedarum sapuere nihil commercia faucis.
Fraternae ante suos alium cognoscere stirpis
Obtutus potis est habilemque acclinat in ictum
Hastae aciem.7

En revanche, le meme recit, au debut du paragraphe XXblB, resiste ä tout essai

de reconstruction:

Declarat insatiabilis cupido humane laudis quanti pretia sit quantoque refulgeat
actu animositas Ernaldi. Quicquid enim bellice uirtutis officionatur opus id ab eo
haud segniter completur. Haud secus famelica rabies leonis grassatur occurrente
sibi preda quam uirtus Ernaldi per prelia. Post muita vero feliciter acta aspicit
quendam fraterne stirpis cedis reum8.

De ce texte on ne saurait tirer sans violence qu'un seul vers:

Quanti sit pretii quantoque refulgeat actu

qui n'est pas similaire, mais identique ä celui du paragraphe XX auquel il correspond.

Dans les paragraphes suivants, il est egalement rare que les vers se laissent
restituer. Comme le remarque Schumann, dans les vingt premiers paragraphes la
restitution est de regle, eile est exceptionnelle dans les trois derniers. La mise en

prose du second scribe est beaucoup plus libre que la premiere; le scribe y a introduit

des mots qui ne figuraient pas dans son modele, comme le prouvent les mots
animositas, umbilici, interemisse, inuenüur, inseruiens qui n'entrent pas dans Fhexa-
metre dactylique. Schumann remarque en outre que ce scribe a du goüt pour Fho-
meoteleute: il fait rimer praeda et proelia, hostis: müitis: cubitis, manus: hostibus:

feralibus: mortalibus. II ne s'astreint pas, comme le premier, ä l'ordre rigoureux verbe,

sujet, complements, ainsi: dextera nempe Palatini nulli hostium parcere sueuit (XXI);
il se permet egalement Fhyperbate: duram ibidem inuenerat mortem. Rref, tandis

que le premier se borne la plupart du temps ä changer mecaniquement l'ordre des

mots, le second pretend ä ecrire une prose plus ou moins ornee, rendant le sens du

modele, mais restant assez libre pour la forme.
Dans ces conditions, il y a toute chance que la premiere ligne du paragraphe XXb!s

rende le meme vers du modele que le texte correspondant du paragraphe XX,
c'est-ä-dire que le scribe aura remplaee propalat et sitibunda par declarat et insatia-

7 Texte de la mise en prose: «Propalat sitibunda cupido laudis Ernaldum quanti
pretii sit quantoque actu refulgeat. Quicquid enim parat Bellona lacerat trahitque
ut leo quod reperit dum pridem sapuere sautia commertia dirae faucis nihil predarum.
Potis est cognoscere alium fraterne stirpis ante suos obtutus aeclinatque habilem
atiem haste in ictum.»

8 Schumann voit dans quantipretia (quanti est en fin de ligne) et officionatur de

«pompöse Neubildungen» du second scribe, inconnues par ailleurs. Les autres fedi-

teurs corrigent en pretii et officio datur.
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bilis, Ernaldum par animositas Ernaldi et qu'il aura ajoute humanae. De meme,

plus loin, Bellona est remplacee par une periphrase pedante, avec peut-etre, comme
le signale Schumann, une reminiscence du uirtutis opus virgilien (En. X, 469); plus
loin, encore, id ab eo haud segniter completur a toute Fapparence d'une glose pro-
saique de laceratque trahitque, et il en va de meme de la comparaison qui suit.

En revanche, la phrase suivante presente deux vers incomplets du debut, resti-
tuables par simple changement de l'ordre des mots:

— ^^— ^ in hunc ualidam contorserat hastam
— — uolanti cui torax fit peruius hostis.

Or, il suffit de changer qui nihil moratus en haud mora pour que le passage se

raccorde exaetement avec la fin de XX:
Hastae aciem. Haud mora: in hunc ualidam contorserat hastam

Dans ces conditions, l'hypothese des laisses similaires me parait plus qu'aventu-
reuse; il s'est produit lä un accident sur la nature duquel on s'en tiendra aux sages
reflexions de Schumann (p. 134): «In welchem Verhältnis die beiden zueinander
standen, ob sie sich verabredet hatten oder ob sie voneinander ganz unabhängig
waren, ob etwa noch andere an dem Unternehmen beteiligt waren, usw. - über all
diese Dinge läßt sich gar nichts aussagen.»

S'il n'y a aucun rapport entre la technique poetique du Fragment et celle des chansons

de geste, il est par contre indeniable qu'ils ont en commun quelques motifs
epiques; le plus remarquable, auquel M. Menendez Pidal a consacre une etude9,
est celui du coup d'epee qui tranche en deux un chevalier avec son cheval, la lame
allant encore s'enfoncer en terre. Le motif revient quatre fois dans le Roland
(1. CIV, CVII, CXIX, CXXIV), sans toutefois le trait final, lequel se retrouve
ailleurs, dans la Chanson de Guillaume v. 3325ss., dans le gab de Charlemagne du

Pelerinage, v. 453ss., etc.

D'une facon generale, Fequipement militaire et la technique du combat semblent
etre les memes que ceux des chansons de geste; en particulier, la lance n'est pas
jetee de loin, mais tenue en main par le chevalier qui Fabaisse (aeclinatque habilem
atiem haste in ictum [XX]), la dirige contre Fadversaire (z'n hunc contorserat hastam

[XXbls]), lui perce son bouclier et sa cuirasse (per munimina clipei et per trilicem tu-
nicam [XVIII]) et le eulbute, jambes en Fair (vertuntur crura in altum cadendo

[XVIII]). Pour ce dernier trait, comparer le Couronnement de Louis, 2150:

li esperon tornerent vers le ciel

9 Dans La technique littiraire des chansons de geste, Congris et colloques de l'Universiti
de Lüge 11, 198ss., reprise dans La Chanson de Roland, p. 246ss.
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Aliscans 988:
Jambes levfees Tabat mort et crevfe

Et ceci nous ramene ä la question de la date.
Cette question est consideree par beaucoup de critiques comme definitivement

resolue depuis l'article celebre que M. Samaran lui a consacre: entre 980 et 1030,

magister dixit. Ces critiques ne semblent attacher aucune importance ä la prudente
reserve du maitre: «... dans la mesure oü il est possible de se prononcer sur un
manuscrit de quelques pages ne comportant ni lettrines ni decoration d'aucune
sorte»10. Cette possibilite est categoriquement niee par Otto Schumann qui, interroge

par E. R. Curtius, lui a ecrit les lignes suivantes: «Hier kann ich nur auf das

allerdringendste warnen vor einem Versuch, den Text nach dem Schriftcharakter
auf Jahrzehnte festzulegen. Dabei kann man arg daneben hauen Nach meinen

Erfahrungen ist gerade in der Zeit vom 9. bis 12. Jahrhundert, also der karolingischen

Minuskel, überaus schwer, zu datieren. Einstweilen kann ich nur sagen,
daß ich es ganz und gar nicht für ausgeschlossen halte, daß die Schrift erst ins
12. Jahrhundert gehört.»11

De son cöte, M. F. Lecoy se montre sceptique quant au caractere definitif de la
date proposee par M. Samaran. Remarquant qu'il date de 1029-30 le premier
exemple ä lui connu du seul trait particulier de l'ecriture du Fragment qu'il date

avec precision, ä savoir la fermeture en O des deux premiers jambages du M oncial,
il se demande pourquoi choisir 980, comme le fait M. Menendez Pidal, et non 103012.

A mon avis, il serait judicieux de prendre 1030 comme terminus a quo plutöt que
comme terminus ad quem. Quoi qu'il en soit, le desaccord de deux experts, aussi

qualifie l'un que l'autre, montre que la seule etude paleographique ne suffit pas
ä trancher la question. Les remarques faites ci-dessus sur Farmement et la technique
du combat pourraient-elles apporter quelque lumiere? Dans le Manuel d'Enlart, je
ne trouve que ceci: «Le costume militaire de la premiere moitie du XIe siecle ne
differe guere de celui du Xe. Dans la seconde moitie, nous trouvons Fequipement
qui persistera au XIIe»13, qui permet au moins de penser qu'ä cette modification de

Fequipement correspond un changement de la technique du combat. Plus precise
est la remarque que fait Edmond Faral dans son beau livre sur La Chanson de

Roland, p. 49: «Tout au plus peut-on remarquer qu'ici les Chevaliers portent une
lance dont ils appuyent le coup en chargeant, sans la lächer, et que cet usage parait
posterieur ä celui qu'on observe sur la tapisserie de Rayeux - elle-meme mal datee,
mais en tout cas plus recente que l'annee 1066 - oü la lance, moins lourde, est le

plus souvent projetee comme un trait.» La technique de combat des Chevaliers du

10 R 58 (1932), 204.
11 Dans E. R. Curtius, Über die altfranzösische Epik, ZRPh. 64 (1944), 263.
12 R 84 (1963), 120.
13 Enlart, Manuel d'archiologie francaise III, p. 451.
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Fragment est la meme que celle des Chevaliers du Roland: il est des lors plus que
hasardeux de placer le Fragment dans la premiere partie du XIe siecle. Le motif du

chevalier tranche avec son cheval d'un seul coup d'epee va dans le meme sens. II
apparait dans l'epique antique sous une forme differente, due ä la difference du
maniement de la lance; ici, en effet, c'est la lance qui transperce l'homme et le

cheval d'un seul coup. Cf. Stace, Theb. VIII, 538ss.:

Ecce ducem turmae certa indignatus in hostem
Spicula felici Prothoum torquere lacerte
Turbidus Oenides una duo corpora pinu
Cornipedemque equitemque ferit: ruit ille ruentem,
fn Prothoum.

L'auteur du Berengarius1*, qui reprend ce motif (II, 167ss.), se borne ä copier Stace

presque mot ä mot; celui du Waltharius en donne une Variante:

685 Tunc equus et dominus hora cecidere sub una.

Or le poete du Fragment, malgre l'etendue de ses lectures classiques, n'a pas imite
ce motif tel quel, mais il l'a transpose dans la technique militaire de son temps, oü

la lance ne pouvait plus traverser ä la fois l'homme et le cheval.
Reste la question des noms des heros: Ernaldus, Bernardus, Bertrandus qui

porte le titre de palatinus, Borel et ses fils, Wibelinus, qualifie de puer, autant de

noms qui se retrouvent dans les chansons du XIIe siecle; on sait qu'ils ont induit
beaucoup de critiques15 ä croire que le cycle d'Aimeri et de Guillaume etait dejä
constitue au XIe siecle. Le scepticisme de Ph. Aug. Recker16, le meilleur connaisseur

en son temps de ce cycle, qui ne voit dans ces rencontres de noms que l'effet du hasard,
a ete generalement taxe de parti-pris; mais on ne s'est pas donne la peine de refuter
ses arguments, qui ne manquent pourtant pas de poids. Une chose est süre, c'est

que la legende mise en ceuvre par l'auteur du Fragment est entierement differente
de celle des Aimerides. Le seul eiement legendaire commun est Fallusion ä Rorel et
ä ses fils; mais cette legende, dont nous ne savons rien de plus, est dejä attestee dans
la Chanson de Roland (1. CVIII); l'auteur du Fragment a pu la connaitre sans pour
cela chanter Aimeri ni Guillaume qu'il ne nomme pas. L'action du Fragment se

place sous le regne de Charlemagne, Carolus imperator, et non sous celui de Louis le

Pieux. II est vrai que deux documents legendaires du XIe siecle fönt de Eertrand
et de Guillaume des contemporains de Charlemagne, mais ni l'un ni l'autre ne permet
de conclure ä l'existence d'un cycle de Guillaume des lors constitue. C'est la Nota
Emilianense, qui fait de Bertlane et de Ghigelmo alcorbitanas deux des neptis de

Charlemagne, et c'est le faux diplöme de Saint-Yrieix que Charlemagne fait signer

14 A7G77, P. A. C. IV, 1, p. 355 ss.
15 Cf. p. ex. J. Frappier, Les chansons de geste du cycle de Guillaume d'Orange, p. 81,

N2.
16 Das Werden der Wilhelmgeste, p. 187 s.
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par Guillelmus curbinasus et par Bertrannus ualidissimus; le titre de palatinus y
est donne non ä Rertrand, mais ä Otgerius. Encore vers 1125, la Vz'/a sancti Wilhdmi
fait de Guillaume un ami intime de Charlemagne. II n'est donc pas exclu que le

sujet du Fragment soit tire de la legende clericale qui se forme au XIe autour de

saint Guillaume de Gellone, mais rien ne le prouve. Quant au cycle des Aimerides,
il est tout autre chose qu'un developpement rectiligne de cette vieille legende; il
se constitue au cours du XIIe siecle par une serie de creations originales et souvent
contradictoires; la plus ancienne semble etre la premiere partie de la Chanson de

Guillaume qui met en scene, ä cöte de Guillaume, des heros tout nouveaux: Vivien,
Girard, Guichard. Ce n'est qu'avec le Couronnement que Guillaume devient le

protecteur du faible Louis et le defenseur attitre de la chretiente, et qu'est donnee
la liste des fils d'Aimeri dont le cadet se nomme Guibert et non Guibelin. Sans aller
plus loin, on voit avec quelle libre fantaisie ont opere les poetes du XIIe siecle; ils
ont pu puiser quelques noms de heros dans la vieille legende de Saint Guillaume,
il ne semble pas qu'ils lui doivent beaucoup plus. Quant au Fragment de la Haye,
c'est un document interessant qui, avec d'autres, temoigne du travail legendaire
qui s'est produit autour de Charlemagne dans la seconde moitie du XI0 siecle et de

la part que les clercs y ont prise. Mais il est muet sur l'origine des chansons de geste.

Geneve Andre Burger
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